
MON PREMIER 

 MINI-CAMP 

1 nuitée sous tente au stade de football, à Fléville-

Devant-Nancy, pour 14 enfants 

C’EST QUOI ?  

 

Le camp sportif est trop impressionnant ? « Mon premier mini-camp »  

est la solution. Une soirée pizza et une veillée « Loup-Garou », avec ses  

friandises avant d’aller se coucher dans sa tente avec ses ami(e)s.  

Le lendemain, un petit-déjeuner avec pain frais et des croissants chauds…  

 

QUELLES SONT LES MODALITÉS  

D’INSCRIPTIONS ? 

 

 Être âgé de 6 ans minimum. 

 S’inscrire via le portail familles : 

 

 Mettre à jour la fiche enfant (Renseignements supplémentaires  

éventuels pour un accueil la nuit). 

 S’inscrire à la semaine 2 du centre de loisirs (du 13 au 17 juillet )  

avant le 31 mai ou par mail au-delà de cette date*. 

 S’inscrire à « Mon premier mini-camp (Mini-séjour) » avant le 31 Mai 

ou par mail au-delà de cette date*. 
 

*Inscription selon les places disponibles 

Du 15 au 16 juillet 2026 



ÇA COÛTE COMBIEN ?  

Un surcoût de 18€35 par jour sera facturé en sus  : SOIT 18€35 POUR LA 

NUITEE. 

Il correspond aux frais supplémentaires de prise en charge : petit  

déjeuner, dîner, hébergement et encadrement. 

Le coût du mini-séjour sera intégré à la facture du centre de loisirs de Juillet 

qui sera éditée le 31 Juillet. Elle sera à régler en totalité le 20 Août selon le 

mode de paiement choisi. 

IL FAUT PRÉPARER QUOI ?  

 Sac de couchage & tapis de sol 

 Nécessaire de toilette (Pas de douche durant la nuitée) 

 Lampe de poche 

 K-way 

 Un pull ou un gilet chaud 

 Casquette  

 Lunettes de soleil 

 Crème solaire  

 Chaussures légères  (claquettes, crocs…) 

 Vêtements de rechange (sous-vêtements et tenue complète) 

 Traitements médicaux éventuels avec ordonnance 

 

TOUT MATERIEL ELECTRONIQUE EST INTERDIT 
 

SI C’EST ANNULÉ ?  

CHUT ! Faut pas le dire… Mais ci cela arrive à cause de la météo par 

exemple, le surcoût de 18€35 ne sera pas facturé sauf si le mini-séjour à  

débuté.  

Dans ce cas, le surcoût et dû et l’enfant sera accueilli normalement au 

centre de loisirs le lendemain. 


